


Gabriel Fournier

LES CAMPAGNES DE PEPIN LE BREF EN AUVERGNE ET 
LA QUESTION DES FORTIFICATIONS RURALES AU VIII* *

SIECLE

(Planches IX-XIII)

On connait les difficult^s auxquelles Pepin le Bref s’est heurt£ pour 
soumettre 1’Aquitaine1: pendant plusieurs annees il dut entreprendre 
chaque 4t4 une Campagne militaire dans ces r^gions m^ridionales hostiles 
ä la domination franque. On explique traditionellement cette r^sistance 
par une Sorte de Sentiment national aquitain qui aurait group4 les popu- 
lations derri^re des chefs locaux et qui s’expliquerait par l’originalite de 
1’Aquitaine dans la Gaule franque.

Ce sentiment national, aussi puissant qu’il ait £t£, n’aurait pas cepen- 
dant 6t6 süffisant pour tenir en £chec aussi longtemps des armdes qui 
comptaient alors parmi les plus puissantes de l’Occident, si, de leur cot6, 
les Aquitains n’avaient pas b£nefici£ d’une Organisation militaire, peut- 
etre differente de celle des Francs, mais n^anmoins efficace. Ce qu’on 
sait de l’histoire de la soumission de l’Auvergne, ä la frontiere nord-est 
de r Aquitaine, en fournit le t&noignage2.

D’apr^s les r£cits qui nous sont parvenus (Chronique dite de Fr£degaire, 
Annales royales, Annales de Metz), les campagnes de P^pin le Bref en 
Auvergne semblent avoir consiste essentiellement en op£rations contre des 
forteresses. En 761, P^pin traversa l’Auvergne se dirigeant sur Limoges: 
des op^rations militaires lui permirent de s’emparer des forteresses (cas- 
tella, oppida) de Bourbon, de Chantelle et de Clermont; beaucoup d’autres 
forteresses (alia multa castella) se soumirent a lui k la suite de n^gociations 
(per placitum); le roi d^vasta par le fer et par le feu tout ce qui 6ta\t hors

1 Sur 1’Aquitaine au dibut de l’^poque carolingienne cf. Ph. Wolff, L’Auitaine et ses 
marges, dans: Karl der Große. Lebenswerk und Nachleben, t. 1: Persönlichkeit und Ge
schichte, Düsseldorf, 1965, p. 269-306.
* G. Fournier, Le Peuplement rural en Basse Auvergne durant le haut moyen äge, Paris, 
1962 (Publications de la Facult6 des lettres et Sciences humaines de Clermont-Ferrand, 
2&me s4rie, fase. 12), p. 343-351.
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des forteresses (extra munitiones?. En 767, PEpin, venant de Bourges et se 
dirigeant vers la Garonne, s’empara de nombreuses forteresses (munitio
nes), rochers et grottes (roccae et speluncaey petrae et speluncae) que les 
ennemis avaient mis en Etat de defense, en particulier des castra d'Esco- 
railles et de Turenne* 4. A l’exception de Clermont, ancien chef-lieu de 
citE protEgE par Penceinte urbaine du Bas Empire, les autres Etablisse
ments nommEs sont des forteresses rurales, dont le site est encore identi- 
fiable et dont il subsiste parfois des vestiges.

- A Escorailles5 (fig. 1 et 2; pl. IX-Xa) le chäteau de PEpoque fEodale 
ayant EtE construit sur un site voisin mais distinct, la forteresse du haut 
moyen-äge est parfaitement conservEe. Un Eperon rocheux installE dans 
un mEandre a EtE barrE ä sa base par deux fossEs et deux remparts con- 
centriques en arc de cercle; le rempart intErieur, beaucoup plus puissant 
que celui qui le prEcEde, est renforcE en son centre par une plate-forme 
circulaire.

- Le chäteau de Chantelle6 (fig. 3; pl. Xb-XIa) occupait un mEandre 
de la Sioule aux versants abrupts, qui fut mis en Etat de dEfense par le

s Chronique dite de Fr£d£gaire, 6d. Krusch = M. G. H., Ser. rer. merov, t. 2, p. 187, 
$ 42: ad Castro cujus nomen est Burbone in pago Bitorivo pervenit. Cumque in giro 
castra posuisset, subito a Francis captus et succensus est... Maximam partem Aquitanie 
vastans usque ad urbem Arvernam ... veniens, Claremonte Castro captum atque suc- 
censum bellando cepit. - M. G. H., Script, t. I, p. 142 (Annales Laurissenses majores): 
rex Pippinus ... multa castella coepit, quorum nomina sunt Borbonis, Cantela, Clar- 
montis. Istas per pugnam coepit, et in Alverno alia multa castella coepit per placitum, 
quae se subdiderunt in ejus dominio, et pervenit usque Limovicas, vastando et deser- 
tando supradictam provinciam. - Ibid., p. 143 (Annales Einhardi): (rex Pippinus) cum 
magno belli apparatu Aquitaniam ingressus, quaedam oppida atque castella manu cepit: 
in quibus praecipua fuere Burbonis, Cantilla, Clarmontis. Quaedam se victori ultro 
dediderunt, maximeque Arvemorum castella, quae tune bello premebantur. Rex tarnen 
cuncta quae extra munitiones invenit ferro et igni devastans, postquam ad Limovicas 
oppidum venit. - Ibid., p. 334 (Annales Mettenses): ad castrum cui nomen est Burbone, 
in pago Biturico, venit, destructoque eodem Castro, cunctosque ibi repperit captos secum 
adduxit. Peregrataque Aquitania, usque ad Claromontem castrum pervenit, quod non 
sua voluntate sed bellatorum vi injecto concrematum est igne.
4 M. G. H., Script., t. 1, p. 144-146 (Annales Laurissenses majores): Pippinus rex ... 
perrexit partibus Aquitanie, Bituricam usque venit, ibi synodum fecit cum omnibus 
Francis ... et inde iter peragens, usque ad Garonnam pervenit, multas roccas et spelun-
cas conquaesivit, castrum Scoraliam, Torinnamy Petrociam et reversus est Bituricam. - 
Ibid., p. 145-146 (Annales Einhardi): et Bituricam veniens, conventum more Francico in 
campo egit. lndeque ad Garonnam fluvium accedens, castella multa et petras atque 
speluncasy in quibus se hostium manus plurima defendebaty coepit, inter quae praecipua 
fuere Scoralia, Torinna et Petrocia. - Ibid., p. 334-335 (Annales Mettenses): Pippinus rex 
... perrexit in Aquitaniam. Ad Bituricam vero urbem veniens, ibi conventum Francorum 
habuit ... Et inde iter dirigensy pervenit ad Garonnam fluvium, in quo itinere multas 
munitiones adquisivit, castrum videlicet Scoralium, Thorinnam et Petraciam et alias 
quamplurimas civitates.
6 Cant. Pleux, arr. Mauriac, Cantal. - G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 344-347, fig. 
19 a et b, pl. V, A.
• Arr. Gannat, Allier - G. Fournier, op. cit. (note 2), p, 347-349, fig. 20, pl. II, B.
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creusement d’un large fosse: il devait etre doublt d’un rempart de terre 
remani£ par la suite pour construire une puissante motte qui se dresse 
actuellement ä une des extr^mites du fosse.

Fig. 1. Escorailles: le site.
1: vestiges de la forteresse du VIII* si£cle. - 2: moulin. - 3: eglise. - 4: rulnes du 
chäteau m£di£val (XI«-XV« si&cles). - 5: Chateau moderne. - Surface pointillle: 
village actuel. - Indication du relief: les courbes de niveau ont coxnpl£t£es par des 
hächures pour repr£senter 1'arSte 1 la base de laquelle se trouvait la forteresse du VIII« 
siicle.

- A Bourbon7 les amenagements primitifs ont effac^s par la con- 
struction sur le meme site d’un chäteau post^rieur, mais il n’est pas im- 
possible que le foss£ de grandes dimensions qui isole, du c6t£ nord, une 
longue £chine, bien defendue sur ses autres faces par des escarpements 
naturels, remonte ä la forteresse carolingienne.

- Le chäteau de Turenne8 occupait vraisemblablement un plateau 
rocheux de forme ovale tr£s allong4 et facile ä defendre; mais les ruines 
du chäteau post£rieur ont effac£ tout vestige de la fortification primitive.

Ces fortifications offrent des caract^res communs. Toutes ont in- 
stall^es sur des sites rocheux, aux versants raides, sans possibilit^ agricole, 
choisis pour leur seule valeur defensive. Ce caract^re des sites se reflke 
dans le vocabulaire employi par les annalistes pour d^signer ces forte- 
resses: en effet, ä cot£ des termes traditionnels, - castrum, castellum,

1 Bourbon-I’Archambault, arr. Moulins, Allier.-G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 349.
8 Arr. Brive, Correze. - G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 349.
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munitio, oppidum, - figurent les trois mots rocca, petra, spelunca dont 
le choix confirme que les sites rocheux furent particuli^rement recher- 
ch£s®. Les ruines encore visibles montrent que la defense naturelle £tait 
compl£t£e par des fosses et des lev^es de terre. Ces forteresses formaient 
un r£seau dense: en effet, les textes qui citent Escorailles, Chantelle, 
Bourbon, Turenne affirment que beaucoup d’autres forteresses furent 
prises au cours de ces campagnes.

Fig. 2. Escorailles: la forteresse du VIII« si£cle.
a: plateforme circulaire. - b: point culminant du rempart. - c: foss£ au pied du rem- 
part. - d: foss£ ext^rieur. - Le trait interrompu indique le bord du relief.

' Le mot spelunca est embarrassant. Les grottes qui existent dans le sud-ouest calcaire 
du Massif central peuvent servir de cachettes, mais ne peuvent etre utilisles comme for
teresses. 11 faut sans doute traduire spelunca par repaire.
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Fig. 3. Chantelle, d’apr^s le plan cadastral de 1836 compl£ti par des v^rifications sur 
le terrain.
1: vestiges du chiteau de la fin du moyen-äge. - 2: £glise Saint-Vincent et bätiments 
monastiques. - 3: motte. - 4; fossi. - 5: £gli$e Saint-Nicolas.

Deux autres textes font allusion k ces campagnes de P4pin en Aqui
taine. En effet, k la suite des opdrations militaires, les souverains prirent 
des sanctions contre ceux qui avaient particip^ k la defense des forte- 
resses. Les cons^quences n’en 4taient pas encore effacees a l’£poque de Louis 
le Pieux. Vers 820, l’empereur publia un capitulaire destin£ k regier le 
sort des biens appartenant aux d£fenseurs des forteresses prises par P4pin
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le Bref10: seuls devaient etre priv^s de leurs biens ceux qui, apres la prise 
des forteresses, avaient continu4 la r^sistance et refus4 de se rallier \ 
P£pin; ceux qul s’etaient d4solidaris£s de leurs complices continuant la 
r4sistance et qui s’£taient rendus a P£pin, meme si la forteresse avaint et£ 
prise par la force, pouvaient garder leurs biens. D’autre part, d’apr&s une 
formule du recueil des »Formulae Imperiales« compos£ vers 830, des 
otages avaient itt pris au castrum de Turenne pour assurer le respect 
de la paix. Ces otages auraient 6te relaches quelques temps apr£s. Mais 
l’un d’eux, qui avait hi d£sign£ comme otage par le comte et par son 
p&re, fut r^duit en esclavage: il vint demander & Louis le Pieux, qui 
s£journait alors ä Compi^gne, de le liberer. L’empereur lui rendit sa 
liberte et ses biens11. Ces sanctions, prises au cours des operations de P4pin 
contre les chäteaux, confirment le role que ceux-ci ont eu dans la t&- 
sistance de l’Aquitaine et la volont^ du souverain franc de les neutraliser.

II parait possible de verifier l’affirmation des contemporains relative 
au nombre des reliefs utilises pour la defense en identifiant d’autres 
forteresses occup^es durant le haut moyen-äge.

10 M. G. H., Capitularia, t. 1, n° 145. p. 296-297, § 2: de proprio quod in castellis ab 
avo nostro conquisitis eo modo videtur nobis esse faciendum atque discernendum, ut 
Uli tantum propriarum rerum sui potestatem non habeant, qui quamdiu potuerunt resti- 
terunt et contra illorum voluntatem in potestatem avi nostri venerunt. Nam quicumque, 
sociis suis pertinaciter resistentibus, se dediderunt, quamvis castellum per vim fuisset 
captum, proprie suum tarnen in eo habere debent. - Le capitulaire ne mentionne pas ex- 
press^ment TAquitaine, mais il parait legitime de penser avec l^diteur qirtl s*agit des 
forteresses prises par P£pin le Bref au cours des nombreuses campagnes qu*il mena dans 
cette partie de la Gaule. Le texte suivant confirme cette interpretation.
11 M. G. H., Form, merov. et Karol., p. 325: cum ... in Compendio palatio nostro 
pervenissemus ..., veniens quidam homo nomine Lambertus, cognomento Aganus, ex 
pago qui vocatur Petrocius et ex Castro qui appellatur Toringius ..., exposuit quod> 
cum temporibus avi nostri Pippini regis obsides ex eo pago et Castro ab eodem rege 
propter firmitatis ac pacis Studium ab habitatoribus ejusdem loci quaererentur et daren- 
tur, inter ceteros et se ipsum in obsidium ab Ermenrico comite et patre suo nomine 
Agano datum fuisse. Sed post multum temporis spatium ceteris obsidibus licentia rede- 
undi adtributa,se ipsum ab illo temporis spatio usque in praesens tempus propter hujusce 
rei occasionemy amotis rerum suarum facultatibus, ab Immone comite vinculo servitutis 
esse adstrictum. ... Placuit nobis ut eum iterum pro mercedis nostri augmento ad liber- 
tatem suam et ad res modo superius comprehenso sibi amotas redire permitteremus. 
Quapropter et hoc nostre auctoritatis praeceptum ei conscribere ac dare jussimus, per 
quod et ille et filii sui, qui hac occasione vinculo servitutis tenebantur adstricti, ab hac 
die in futurum a jugo servitutis absoluti sint. ... Jubemus ut nullus comes, neque vica- 
rius, neque centenarius, neque missus noster a palatio directus praedictum hominem aut 
filios ejus, quibus per hanc nostre auctoritatis praeceptionem et libertatem et res amotas 
concedimus, ab hac die in futurum de statu ingenuitatis eorum aut rebus illis a nobis illis 
redditis inquietare aut illis calumniam facere praesumat ... Sur ce texte cf. Ch. Ver- 
linden, l*Esclavage dans TEurope m£dievale, t. 1 (Bruges, 1955. Universit^ de Gand. 
Recueil de travaux publ. par la Facult£ de philosophie et lettres, fase. 119), p. 727.
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II faut d’abord citer Carlat (fig. 4; pl. Xlb) oü, en 839, Louis le Pieux 
assi^gea des complices de Pepin II d’Aquitaine revolte et dont l’auteur 
des »Annales de Saint-Bertin« a laisse une description d’une grande 
exactitude: la forteresse occupait un plateau, de un ü deux hectares de 
superficie, dont la defense 4tait assur^e par les seuls escarpements rocheux 
des versants, ü l’exclusion de tout am^nagement artificiel, sauf sur sa 
face orientale oü il n’etait sdpar£ des reliefs voisins que par une 4troite 
coupure12 * *. Il est vraisemblable que les partisans de Pepin II avaient 
occup4 une forteresse ant^rieure.

Fig. 4. Carlat, d’apris le plan cadastral de 1811 et le plan dress£ par Saigne et Dienne. 
1: emplacement de l’ancienne £glise Notre-Dame du Puy detruite en 1604 (remarquer 
l’orientation archai'que vers le sud-est). - 2: £glise construite au d£but du XVIe siicle 
au pied du plateau.

L’arch^ologie permet de Computer la liste. Ronzi&res (pl. XII-XIII) 
oü plusieurs campagnes de fouilles viennnent d’avoir lieu, est un exemple 
de ces reliefs abrupts qui semblent avoir fait partie du reseau de forte-

’* Annales de Saint-Bertin (ed. Dehaisnes, Paris, 1871, Soci£t£ de l’histoire de France),
a° 839: ad castrum quod vulgo Cartilatum dicitur contendit ..quod castrum nihil
quidem manu artifici additum, naturali tantum rupe editum, hinc inde praecipitio val- 
lium muniebatur, praeter orientalem dumtaxat partem qua parvo admodum intervallo 
continenti dirimitur. — Cant. Vic-sur-C^re, arr. Aurillac, Cantal. Cf. G. Fournier, op. 
cit. (note 2) p. 349-350, fig. 21, pl. 1, B.
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resses sur lequel la r4sistance aquitaine s’est appuyie. Ce plateau porte ä 
Pune de ses extr£mit£s une öglise, qui a 6t£, semble-t-il, le si&ge d’une 
grande paroisse primitive et qui a occupee, pour des raisons defensives, 
d’une mani^re assez dense et sur toute son etendue au Bas-Empire et au 
debut de Plpoque merovingienne, ainsi qu'en t&noignent des vestiges de 
constructions en ma9onnerie et de nombreux tessons de c£ramique estam- 
p4e, dite pakochrdienne. Or, k une date ult^rieure, mais ant4rieure au 
XIe si&cle, — epoque vers laquelle la defense s’organisa en fonction d’un 
nouveau chäteau situ4 sur un rocher voisin (Vodable), - l*extr£mit£ du 
plateau, qui est la mieux d^fendue naturellement par de hautes falaises 
et oü s’eiive l’£glise, a de isoke par un puissant rempart de pierre s&che 
et de terre dont la construction pourrait remonter aux troubles des VIIIe 
et IXe si£cles. Le rempart fut partiellement ddruit par la suite par 
l’amenagement de champs, par Pextension du cimeti&re et par le d£ve- 
loppement d’un petit village13. D’autres sites du meme type peuvent etre 
identifid: Liozun, Saint-Floret, Suc de Larmu, Chastel-sur-Murat, Saint- 
Flour14.

Ainsi les textes et les decouvertes arch^ologiques concordent et prou- 
vent que les forteresses devaient etre nombreuses en Auvergne au milieu 
du VIII* si&cle, ce qui expliquerait le role essentiel qu’elles ont joue dans 
les difficultes rencontrds par les troupes franques au cours de leurs 
campagnes en Aquitaine.

S’il parait possible d’identifier plusieurs forteresses auvergnates du VIII* 
si&de, nous ignorons les circonstances exactes de leur construction ainsi 
que la mani&re dont elles daient utilisees. Notons cependant qu’en 
Auvergne Pamenagement de forteresses rurales est trd antdieur k la 
crise de la fin de l'lpoque merovingienne: d£jä Sidoine Apollinaireinsistait 
sur le grand nombre des forteresses situds dans les montagnes et sur des 
hauteurs rocheuses, en des termes qui annoncent ceux des annalistes du 
VIII' si^cle; Gr£goire de Tours en mentionne quatre, deux installees sur 
des reliefs (Chastel-Marlhac, Vollore), deux dans des sites de plaine 
(Thiers, castrum Victoriacum k Brioude)15 * * 18. La prdence de cdamique 
pald>-chrdienne sur plusieurs des sites que nous avons propos£ d’identi
fier avec des forteresses l’^poque de P£pin le Bref (Ronzides, Saint-Floret, 
Suc de Larmu, Chastel-sur-Murat, Saint-Flour) donne k penser, - meme 
si l’on admet que cette cdamique est restd assez longtemps en usage, -

1S G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 331-332, fig. 15, pl. 1, A. Les fouilles ont eu lieu
apres la publication de ce travail: les resulats en seront publies ulterieurement.
14 Sur ces Etablissements cf. G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 330-335.
18 Sur ces quatre forteresses de l’epoque de Sidoine Apollinaire et de GrEgoire de Tours, 
cf. G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 160-169, 330, 336-342.
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que leur am^nagement est sensiblement ant^rieur au milieu du VHI'sikle: 
nous avons vu d’ailleurs qu’ä Ronzi^res la fortification que je date des 
VIII'-IX' si^cles semble etre le resultat du remaniement d’un site defen- 
sif plus ancien. Les troubles aquitains ont-ils provoqu£ une mulciplication 
des forteresses ou bien les r£volt4s n’ont-ils fait qu’utiliser des forteresses 
d£ja existantes? On ne peut que poser la question. Nous ignorons egale- 
ment par qui eiles furent construites et ä qui elles etaient destin^es. S’agit- 
il de forteresses publiques et collectives, dont la construction et l’entretien 
Etaient le fait des autorites et des populations qui y trouvaient refuge? 
Dans ce cas, il faudrait supposer en Aquitaine une Organisation compa- 
rable k celle qui fut systematis£e dans le royaume de Wessex k la fin du 
IXe si&cle et au d£but du Xe siede: la defense des grandes forteresses 
anglo-saxonnes, install^es sur des reliefs renforc£s de levees de terre, 
4tait assur^e par les populations environnantes; on estimait alors que 
quatre hommes 4taient n4cessaires pour tenir une perche de rempart et 
chaque exploitation agricole (hide) devait fournir un homme pour remplir 
ces fonctions18. S’agit-il au contraire de forteresses construites par des 
grands, pour lesquels elles auraient et£ un moyen de s’imposer aux po
pulations environnantes? On connait la puissance de l’aristocratie aqui- 
taine: en 797, Charlemagne, qui avait confi4 le royaume d’Aquitaine au 
jeune Louis lePieux, dut prendre des mesures contre les grands qui avaient 
usurp£ les biens du fisc17. La solution est k chercher dans l’organisation 
politique et sociale de ces regions meridionales de la Gaule, qui restent 
mal connues.

A titre de comparaison, rappelons que 1’Aquitaine ne fut pas la seule 
region ou les premiers souverains carolingiens se heurtdent, au cours de 
leur politique de conquetes territoriales, ä un r4seau de places fortes 
d’origine indig&ne: les campagnes men£es par Charlemagne en Saxe ne 
sont pas sans rappeier celles d’Aquitaine par les difficult^s que les troupes 
franques y rencontrerent et par le röle que les forteresses ont jou£ dans la 
r4sistance du pays. Quelques unes ont ete identifi£es: Sigiburg (Hohen- 
syburg au-dessus de la Ruhr), Buriaburg (Büraburg pr&s de Fritzlar). Elles 
pr^sentent des analogies certaines avec celles d’Aquitaine18. * 17 18

10 F. M. Stenton, Anglo-Saxon England, Oxford, 1950, p. 262. - A. S. Robertson, 
Anglo-Saxon Charters. Cambridge, 1939, p. 246-249 (Edition critique et traduction an- 
glaise).
17 L’Astronomc, Vita Hludowici Pii (M. G. H., Scriptores, t. 2, p. 610). - J. Dhondt, 
Etüde sur la naissance des principaut6s territoriales en France (IXeme-X^me siicles), 
Bruges, 1948, p. 13-14.
18 R. v. Uslar, Studien zu fruhgeschichtlichen Befestigungen zwischen Nordsee und 
Alpen (Beihefte der Bonner Jahrbücher, Band II), Cologne, 1964, p. 34-44.
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Le sort que 1 es souverains, apr£s la conquete et la soumission du pays, 
reserv^rent aux forteresses autour desquelles les r^sistances nationales 
s’^taient cristallis^es am£ne & poser la question de la politique des premiers 
carolingiens en mati^re d’architecture militaire19.

Certes, les premiers carolingiens, le temps d’achever la soumission des 
pays conquis, ont occup£ et am£nag£ d’anciennes places fortes et en ont 
construit de nouvelles; en 763, P£pin fit restaurer le chäteau d’Argenton 
et y installa une garnison20; Charlemagne, & la suite de sa Campagne en 
Aquitaine contre Hunaud r£volt£, £tablit en 769 k Fronsac une forteresse 
sur la Dordogne; en Saxe21, il mit une garnison dans la forteresse saxonne 
de Sigiburg, restaura k trois reprises la forteresse d’Eresburg et y mit une 
garnison, construisit les chäteaux de Karlsburg (777)22 * et de Herstelle 
(797), puis deux nouvelles forteresses en 806 sur la Saale (Halle) et sur 
l’Elbe (pr£s de Magdeburg). La garde des ouvrages fortifi^s semble avoir 

une des missions attribu^es aux unit^s permanentes d£sign6es par le 
terme de scara28. D’autre part, un passage de la Ioi des Bavarois r£dig£e 
vers le milieu de VIIIC si&cle24 * * * et les »Brevium exempla« de l’£poque de

19 Sur l’organisation militaire des Carolingiens, cf. J.-F. Verbruggen, VArmh et la 
Strategie de Charlemagne dans: Karl der Große, t. 1 (Persönlichkeit und Geschichte), 
Düsseldorf, 1965, p. 420-436; - F.-L. Ganshof, l’Armie sous les Carolingiens dans: 
Settimane di Studio del Centro italiano di studi sull’alto medioevo, vol. XV (Ordina- 
menti militari in Occidente nell’alto medioevo, Spol&te, 1968), t. 1, p. 109-130. - La plu- 
part des historiens semblent n’avoir attach£ qu’un interet midiocre ä cet aspect de la 
politique carolingienne. Les remarques qui suivent ne sont formulees qu’ä titre d'hypo-
thises provisoires: elles sont une tentative de concilier les donn^es apporties par les
textes et les enseignements de Tarch^ologie.
80 Chronique dite de Fr6d6gaire dans: M. G. H., Script, rer. merov., 11, p. 189, § 46: 
rex Pippinus Castro cui nomen est Argentonus, in pago Bytorivo, a fundamento miro
opere in pristino statu reparare jussit; comites suos ibidem ad custodiendum mittens,
ipso Castro Remistanio ad Waiofario resistendum cum medietaem pago Bytorivo usque 
ad Caze concessit.
81 M. Baaken, Königtum, Burgen und Königsfreie dans: Vorträge und Forschungen her
ausgegeben vom Konstanzer Arbeitskreis für mittelalterliche Geschichte, vol. VI (Con- 
stance-Stuttgart, 1961) C.-R. de Folz dans: Revue beige de philologie et d’histoire, 
1962, p. 965-966.
88 K. Hauck, Paderborn, das Zentrum von Karls Sachsen-Mission 777 dans: Adel und 
Kirche. Gerd Tellenbach zum 65. Geburtstag dargebracht von Freunden und Schülern 
(Fribourg-Bäle-Vienne, 1968), p. 133-140.
89 Verbruggen, op. cit. (note 19), p. 421-422. - Ganshof, op. cit. (note 19), p. 120.
84 M. G. H., Leges nationum germanicarum, V-2, p. 403-404; § XII-9: si quis, prius- 
quam finita fuerit contentio per forttam aedificia elevare voluerit et e contrario ille 
alter jacentibus columnis contradixerit et inde testem habuerit et is propter contumaciam 
legi obtemperare noluerit, sed suum perficerit domum et cetera aedificia sepis conclu- 
sione firmaverity tune dicat: »emunda territorium meum usque ad legis perfinitionem.* 
Et ille e contrario in suum dicit posuisse et mundare minime debere; iste vero dicit: 
>ego testem habeo quod tibi jacentibus columnis contradixi*. Tune testes jurantes testi- 
monium praeferant et cum campionibus determinetur sententia. - § XII-10: in ceteris 
bujusmodi aedificiis et horum conclusionibus nullatenus testificatio consistaty sed is qui
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Charlemagne25 prouvent que, dans des circonstances que nous ignorons, 
des cours, c’est-ä-dire des Etablissements agricoles, furent fortifies ä l’aide 
de haies25.

11 n’en reste pas moins que, sauf exception, une fois le pays soumis, les 
Premiers carolingiens ne semblent ni avoir utilisE d’une man iE re systE- 
matique les anciennes forteresses indigEnes, ni avoir fait un effort sErieux 
pour en crEer de nouveiles: autrement dit, on a l’impression qu’ils n’ont 
portE qu’un intEret limitE ä cet aspect de l’organisation militaire et de fait 
les capitulaires, dont plusieurs traitent pourtant de l’organisation mili
taire, sont k peu prEs silencieux ä ce sujet. Ce manque d’interet des Pre
miers Carolingiens pour les fortifications est confirmE par leur attitude & 
l’Egard des enceintes urbaines: ils ne procEdErent ni a la construction ni a 
la reconstruction d’enceintes de ce type; celles qui existaient furent lais- 
sEes ä l’abandon et ne furent pas entretenues; quelques unes furent 
meme dEtruites et exploitEes comme carriEres27. Plusieurs facteurs ont 
pu intervenir pour dEterminer une teile attitude. D’une part, l’existence 
d’Etablissements fortifiEs dans un pays rEcemment conquis n’Etait pas 
sans danger si le souverain n’avait pas les moyens de les tenir soli
dement: en cas de troubles, ils pouvaient devenir des points d’appui 
pour les rEvoltEs ainsi que le montre l’Episode de Carlat. D’autre part, 
des facteurs psychologiques ont Egalement pu intervenir. Les souverains 
carolingiens s’Etaient donnEs pour modEles les empereurs romains qui 
pendant longtemps s’Etaient contentEs de construire des fortifications aux 
frontiEres: dans une teile optique, Edifier des forteresses h. 1’intErieur du 
royaume pouvaitapparaitre comme un aveu d’impuissance28. Pour implan- 
ter leur influence et leur autoritE, les premiers carolingiens ont donnE la 
prEfErence h. un quadrillage politique, social et religieux, en prenant des 
otages, en crEant des principautEs autonomes, en installant dans les pays 
conquis des reprEsentants de la royautE (sous forme soit d’agents admini-

aedificavit cum sua lege defendat. Si autem curte adhuc cinctus non fuerit> ille qui de- 
fendere voluerit jactet securem saigam valentem contra meridiem, orientem et occiden- 
fern, a septentrione vero, ut umbra pertingit, amplius non ponat sepem, nisi determinata 
fuerit contentio.
u M. G. H., Leges, 1.1, p. 254-256.
M C. Schuchhardt avait attribuE ät Charlemagne la mise en place en Germanie d'un 
rEseau de cours fortifiEes, qui auraient servi de rEsidences aux agents royaux et de loge- 
ments aux troupes de passage (article Königshöfe, curtes regiae dans: J. Hoops, Reallexi
kon der germanischen Altertumskunde, t.3, Strasbourg, 1911, p. 80-87). Cette hypothEse 
pe peut Stre retenue, car beaucoup des Etablissements identifiEs semblent postErieurs st 
l'Epoque de Charlemagne (cf. ci-dessous note 32).
t7 F. Vercauteren, Comment s’est-on dEfendu au IXEme siEcle dans l'Empire franc 
contre les invasions normandes? = 30Eme CongrEs de la fEdEration archEologique et 
historique de la Belgique (Bruxelles, 1935), p. 117-123.
28 Cette remarque m*a EtE suggErEe par M. K.-F. Werner.
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stratifs, soit de vassaux royaux), en dEveloppont l’organisation religieuse2®. 
Ce choix expliquerait que les souverains, de PEpin le Bref k Louis lePieux, 
aient nEgligE l’architecture militaire et que, lorsque les invasions norman- 
des prirent toute leur gravid k partir du milieu du IXe siede, l’Occident 
carolingien se trouva Etrangement dEpourvu en fait de moyens de rEsis- 
tance.

A partir du milieu du IXe siEcle, sous la pression de circonstances diver
ses, les forteresses devinrent plus nombreuses dans l’Empire carolingien. 
En Francia occidentalis, c’est k partir de 862-864 que les autoritEs com- 
mencErent k organiser la defense contre les Normands30. Les souverains 
pretendirent se rEserver le monopole de la construction des fortifications, 
mais des particuliers en eleverent Egalement de leur propre initiative et 
pour leur propre compte: en 864, en effet, Charles le Chauve prEtendit 
interdire cette pratique. Les termes employEs par ce capitulaire pour dE- 
signer les forteresses ainsi que le dElai trEs court qui est accordE pour per- 
mettre aux particuliers de les dEtruire donnent k penser qu’il s’agit de 
fortifications lEgEres et que la plupart des Etablissements Etaient vraisem- 
blablement des cours mises en Etat de dEfense par le renforcement des 
clotures et par l’etablissement de fossEs, de remparts de terre, de haies 
faciles k supprimer31. En Francia orientalis, les archEologues ont identifiE 
un grand nombre d’enceintes qui sont faites d’un fossE et d’un rempart 
de terre et qui paraissent dater de l’Epoque carolingienne tardive et de 
PEpoque ottonienne32. Parmi ces enceintes de Germanie, beaucoup ont un 
plan bipartite qui reproduit celui des cours contemporaines composEes 
d’une curtis et d’une curticula: dans ce type de fortification, en effet, un 
rEduit fortifiE construit autour de la maison du maitre Etait protEgE par

** Kleinclausz, Charlemagne (Paris, 1934), p. 103-104. - C’est sur ces principes que 
l’Aquitaine fut r£organis£e apr£s la defaite de Roncevaux: la province £ut £rigee en roy- 
aume; l’administration fut partag^e entre au moins neuf comtes (dont un fut installE sk 
Clermont); des abWs et des vassaux royaux y furent instalMs. Cf. Wolff, op. cit (note 
1), p. 283-295.
80 Vercauteren, op. cit. (note 27), p. 117-132.
81 M. G. H., Cap., t. 2, p. 328: volumus ... ut quicumque istis temporibus castella et fir- 
mitates et haias sine nostro verbo fecerint, Kalendis Augusti omnes tales firmitates dis- 
factas habeant, quia vicini et circummanentes exinde multas depraedationes et impedi- 
menta sustinent. Et qui eas disfacere non voluerint, comites, in quorum comitatibus fac- 
tae sunt, eas disfaciant. Et si aliquis eis contradixerit, ad tempus nobis notum facere cu- 
rent. Le capitulaire est du 25 juin 864 et les fortifications doivent Stre ditruites avant 
le Ier aoüt: la briivet^ du delai donne k penser que les travaux de mise en defense 
Etaient peu importants (J.-F. Fino, Forteresses de la France mfdifvale, Paris, 1967, p. 
105).
** Schuchhardt, op. cit. (note 26). - Uslar, op. cit. (note 18), p. 44-193. - A. Herrn- 
brodt, Die frühmittelalterlichen Ringwälle des Rheinlandes dans: Chateau-Gaillard, 
III (Londres, 1969), p. 67-76.
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une ligne de defense avanc^e abritant des d£pendancesss. Ne serait-il pas 
possible d’interpreter le plan d’Escorailles avec ses deux remparts d’impor- 
tance differente et sa plateforme circulaire accol^e au rempart principal 
ou celui de Ronzi£res, oü la pointe d’un plateau bien d^fendu naturelle
ment a M isol^e par un rempart artificiel, comme des ^bauches d’une 
disposition nouvelle qui se serait gen£ralis4e k l’lpoque carolingienne? De 
fait, ce plan bipartite semble avoir 6t6 en usage en Auvergne aux IXe/X* 
si&cles dans des r4sidences royales comme Ebreuil ainsi que dans de grands 
domaines aristocratiques dont certains paraissent avoir fortifies tr£s 
tot* 34. On sait par ailleurs que ce plan se retrouve dans le chäteau medieval 
proprement dit, compose d’un donjon, construit d’abord sur motte, et 
d’une basse-cour ou baile35.

L’etude des forteresses rurales k l’epoque carolingienne meriterait d’etre 
reprise dans son ensemble, en essayant de faire la Synthese de ce que nous 
apprennent les textes et l’archeologie. Les historiens semblent, sauf excep- 
tion, ne pas avoir attache une importance süffisante k cet aspect de Invo
lution des campagnes et admettent en g£n£ral que le chäteau ne devint un 
£l£ment caracteristique du paysage et un facteur d^terminant de Involu
tion sociale qu’& partir de lnpoque f£odale. Or, en d^pit des quelques 
ann^es de paix qui marqu&rent l’apogee de l’Empire carolingien, pour des 
raisons diverses (troubles interieurs, invasions) les piriodes d’ins£curit£ 
ont h6 frequentes en Gaule au cours des VIII' et IX* si^cles et k plusieurs 
reprises, ce qui restait d’autorit^s publiques et les populations rurales ont 
du prendre des mesures, sur lesquelles nous sommes mal renseign^s, pour 
assurer leur defense. Le role que cette ins£curit4 a jou£ dans la mise en 
place des premiers liens de dependance personnelle est bien connu. Les faits 
pr£c4demment rappel£s donnent k penser qu’elle a eu ^galement pour con- 
s^quence l’am^nagement de forteresses: moins nombreuses queleschäteaux 
post-carolingiens, elles furent 4galement d’un type different et se situent 
dans la tradition des fortifications antiques dont certaines ont pris la 
succession.

35 Herrnbrodt, op. eit. (note 32). - H.-G. Peters, die Wittekindsburg bei Rulle, Kreis 
Osnabrück, Hildesheim, 1970 (Wegweiser zur Vor- und Frühgeschichte Niedersachsens, 
Heft 2). - Id., Die mittelalterliche Burgenforschung in Niedersachsen, communication 
au VEme colloque du Chäteau-Gaillard, ä paraitre. - Uslar, op. cit. (note 18), p. 68-74 
la forteresse de Werla fouillEe par C. H. Seebach).
34 Sur ces Etablissements cf. G. Fournier, op. cit. (note 2), p. 238-240,351-352,487-538, 
557-561 (Ebreuil).
35 La fouille du Husterknupp a montrE comment une ancienne cour carolingienne sub- 
divisEe en deux secteurs a EtE progressivement transformEe en un chäteau ä motte. Cf. 
A. Herrnbrodt, der Husterknupp. Eine niederrheinische Burganlage des frühen Mittel
alters (Beihefte der Bonner Jahrbücher, Band 6), Cologne, 1958. - Id., Stand der früh
mittelalterlichen Mottenforschung im Rheinland = Chateau-Gaillard, I (Caen, 1964), 
p. 77-100.


